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Cash in Time est une marque de Crédit Agricole Leasing &Factoring. Crédit Agricole Leasing & Factoring S.A au capital de 195 257 220 €. Siège Social : 12 place des 
Etats-Unis, 92120 Montrouge - 692 029 457 RCS Nanterre – N° Orias 07 030 220 (orias.fr). La fiche d’information pré-contractuelle est disponible sur  
cash-in-time.com/#/legal/conditions-generales-de-financement. Crédit Lyonnais - SA au capital de 1 847 860 375 € – SIREN 954 509 741 - RCS Lyon. Société de 
courtage d’assurance inscrite sous le numéro d’immatriculation d’intermédiaire en assurance ORIAS  :07 001 878 - Siège social : 18 rue de la République, 69002 Lyon. 

Pour tout courrier : LCL, 20 avenue de Paris, 94811 Villejuif Cedex. 
Document en vigueur au 06/11/2017 susceptible de variations. Cette synthèse reprend les principales caractéristiques du(des) produit(s) cité(s). Des informations 

plus détaillées sont disponibles auprès de votre conseiller ou sur notre site LCL.fr. Conditions générales et tarifs du (des) produit(s) cités disponibles sur simple 
demande.

(1) Sous réserve de la conformité des factures et du respect des conditions générales de financement.

■ QU’EST-CE QUE C’EST ?
Cash in Time est une solution de gestion de la trésorerie développée par 
Crédit Agricole Leasing et Factoring pour les entreprises ayant un besoin 
de financement à court terme. C’est un nouveau service 100 % digital pour 
payer vos factures clients.  

■ POURQUOI SOUSCRIRE ?
• Cash in Time a été conçue comme une solution simple et sécurisée de

paiement de factures clients en ligne reposant sur trois avantages.

•  Cash in Time répond à vos besoins de liquidité ponctuels ou réguliers :
➥  Vous financez, quand vous le souhaitez, les factures de votre choix, en

fonction du montant de trésorerie dont vous avez besoin.
➥  Vous n’avez aucun engagement de durée ni de volume et vous n’avez

aucune caution à apporter.

• Cash in Time est un service 100 % en ligne :
➥  Vous cédez vos factures en les enregistrant directement sur le site

cash-in-time.com.
➥  Vous obtenez votre financement en moins de 12 h(1) si vous êtes client

LCL, en 24 h si vous n’êtes pas client LCL.
➥  Vous gérez votre compte en toute autonomie grâce à votre espace

personnel sécurisé. Le service est accessible 24 h/24 depuis votre
ordinateur, votre tablette ou votre smartphone. Vous pouvez ainsi
suivre vos opérations à tout moment.

•  Cash in Time s’occupe de relancer vos clients par téléphone, courrier
ou mail et vous garantit en cas d’insolvabilité de votre débiteur :
➥  Vous pouvez ainsi consacrer davantage de temps au développement

de votre entreprise.

■ COMMENT ÇA MARCHE ?
•  Pour bénéficier de la solution Cash in Time, vous devez avoir le statut 

d’entreprise française ou de professionnel (par exemple une SA, SASU ou 
EI)  réalisant tout ou partie de votre activité avec des entreprises 
privées françaises et établissant des factures.

•  Vous créez votre compte afin d’avoir accès à votre espace client, sur 
le site cash-in-time.com. Vous déposez votre facture sur votre espace 
dédié, et vous pouvez immédiatement savoir si celle-ci est acceptée.  Une 
fois la facture acceptée, vous recevez le paiement dans les 12 h si vous 
êtes client LCL, dans les 24 h si vous n’êtes pas client LCL(1).

•  Cash in Time vous propose une tarification fixe et unique de 3,5 % du 
montant TTC de la facture. Cette tarification comprend le financement, la 
gestion, le recouvrement et la garantie contre l’insolvabilité de vos clients. 
Aucun frais complémentaire ne vous sera facturé et aucune retenue de 
garantie ne sera réalisée.  
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Quelles sont les factures acceptées ? 
Toutes factures émises en euros par  
une entreprise privée française d’un montant 
supérieur à 1 000 € TTC, enregistrées sur votre 
espace personnel sur le site cash-in-time.com au 
moins 10 jours avant son échéance et dont le délai 
de paiement est conforme à la réglementation. 
Chaque facture est cédée unitairement et notifiée 
à l’acheteur.

Quelles sont les factures refusées ? 
Les factures établies par un établissement public 
ou un établissement français d’une société 
étrangère. 
Les factures échues ou dont la date d’échéance 
est distante de moins de 10 jours, déjà réglées 
ou contestées (en litige). 
Les factures dont le délai de paiement est non 
conforme à la réglementation.

Ai-je le droit de changer d’avis ? 
Vous avez la possibilité de résilier à tout moment
votre Compte client, sans préavis et sans frais en
cliquant dans votre espace client sur le bouton
« supprimer ».




